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La proposition de loi suggére par
ailleurs une meilleure prise en charge des
frais d’avocats pour les victimes. « Le
gouvernement a réussi a financer la pre-
sence des avocats en garde a vue, on pour-
ra sans doute trouver des budgets pour les
victimes », souligne Xavier Bébin, res-
ponsable de I'Institut pour’la justice. ®




